
COMMUNIQUÉ DE PRESSE.
Coronavirus en Provence-Alpes-Côte d’Azur :  

point de situation

Marseille, le 3 avril 2020.

Le décompte quotidien des nouveaux cas est désormais réalisé par l’agence 
nationale Santé publique France. Depuis le vendredi 28 février 2020,  7140 
personnes ont été testées positives au coronavirus Covid-19 en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Consultez ici le bulletin quotidien de Santé publique France
Dans notre région :

o 1606 personnes positives au Covid-19 sont hospitalisées ; 
o 396 personnes sont en réanimation ;
o 161 personnes testées positives au Covid-19 sont décédées.

Le virus circule activement dans notre région  : il n’est donc plus possible de 
rechercher systématiquement les contacts des personnes positives au Covid-19. 

o 32 nouveaux ventilateurs livrés aux hôpitaux

Grâce à un don de 225  000 euros du Crédit Agricole Alpes-Provence, l’ARS 
Paca va fournir aux hôpitaux de la région plus d’une trentaine de ventilateurs 

Départements Hospitalisation
s

Réanimations          Décès

Alpes-de-Haute-Provence 
(04)

29 6 3

Hautes-Alpes (05) 64 16 1

Alpes-Maritimes (06) 202 64 35

Bouches-du-Rhône (13) 1023 236 79

Var (83) 208 51 30

Vaucluse (84) 78 23 13

Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

1606 396 161
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respiratoires supplémentaires, pour faire face à l’afflux de patients en détresse 
respiratoire aiguë nécessitant le recours à la ventilation mécanique.

Ces 32 ventilateurs respiratoires, commercialisés par Air Liquide sont produits 
par une startup française, Eove, basée à Pau. Ses composants sont à 100% 
d’origine européenne, dont 98% française et le reste suisse et allemande. Ce 
matériel médical s’adresse à des patients pour lesquels la respiration assistée 
est vitale.

o Rappel des recommandations à suivre pour la population

Pour limiter la propagation de l’épidémie, la mesure la plus efficace est la plus 
simple, elle repose sur la responsabilité individuelle, c’est-à-dire  : respecter les 
règles du confinement et les gestes barrières. 

Face aux infections, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle 
de votre entourage :

• Rester chez soi et ne sortir que pour le strict nécessaire
• Respecter les distances (au moins un mètre entre chaque personne)
• Se laver les mains très régulièrement
• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
• Saluer sans se serrer la main, supprimer les embrassades
• Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter
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